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II.

DE L'AMBASSADE DE MONSIEUR DE CASTILLE EN

SUISSE EN L'ANNEE 1616.

Par mes despeches j'ay represenle le plus particulierement
qu'il m'a este possible tout ce qui s'est passe pendant cinq an-

nees que j'ay este en Suisse de facon qu'il ne nie semble apropos

de le repeter icy, mais suffira de rapporter les principales
occurrances dont on peut tirer advis ou Reglemens pour l'ad-
venir.

1.

La Charge de 1'Ambassadeur en Suisse consistc en trois prin-
cipaux Points: le premier ä faire valoir l'autorite du Roy parniy
ces Peuples; le second ä y maintenir son alliance soit en Exe-
cutant ce qui en depend, soit en empechant qu'il y soitcontre-
venu, soit en faisant reparer les conlraventions qui s'y fönt; le
troisieme ä y depenser les deniers deSaMajesle, en sorte que
non seulemenl Elle s'acquitte des Liberalites promises et des

debtes esquelles eile est obligee, Mais que ce qui se baille

pour l'une et l'autre cause serve ä venir ä hont de l'un et l'aulre
des deux premiers Points.

L'autorile du Roy ne se peut employer avec plus d'honneur

pour Sa Majeste ny avec plus d'avantage pour ses peuples et

ses allies qu'en mouvemens de guerre qui, en l'instabilile
commune ä tous Peuples, en la division de Religion et d'alliance,
en la diversite d'Estats oü ceux-cy se relrouvent, ne sont que
trop souvent suscites.
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Pendant le tems de ma charge il y en a eu entr'autres deux

prineipaux, le premicr est celui qui arriva enlre les Bernois el

l'Evesque de Basle Prince de l'Empire, sur ce que les Premiers

s'aviserent de renouveller un cerlain droit de Combourgeoisie,

qu'ils pretendent estre perpeluet entr'eux et les babilans de

Mouslier Grandval, qui consiste en quatre ou cinq grandes Com-

munes subjettes du dilEvesque, duquel depuis la naissance de

la religion pretendue reformtie dont la pluspart de ceux-cy fönt

profession, il n'auroit este parle, ce qui se faisoit ä desseind'ex-

putser plusieurs familles qui depuis quelques annees s'esloient

converties ä la Religion Calholique par le moyen d'un docle

Prebtre que le dit Evesque y avoit inlroduit pour y eclebrer la

messe, ce que les babitans du dit Lieu, ä l'instiguation des

Bernois et de leurs Ministres, ne voulans supporter, Les Cantons

Calholiques sur la plainte du dit Evesque leur allie, prirent
le fait en main pour luy, ce qui donna subjet aux Bernois de

s'eslever en armes et d'envoyer vers les Cantons et Grisons de

leur Religion pour eslre assisles et secourus d'eux en cetle oc-
casion, de sorte que, si nous n'y eussions Interpose ä hon escient

l'autorite du Roy, declarans aux Bernois que Sa Majeste suivant

son Alliance seroit obligee d'embrasser le parli de ceux que
l'on voudroit attaquer, toute defeiisive entre Amis Communs

estant preferable ä l'offensive Indubitablement ils en fussent ve-

nus aux mains ; Car ja les Enseignes estoient aux Champs. Mais

ce seul entrepoid de l'autorile el des forces du Roy firent qu'ils
s'en remirent ä moy, qui depuis ay moyenne l'accord entre eux,
dont le Sr. Evesque remercia par Letlres Sa Majeste et la supplia
de les vouloir prendre en sa protection, ce qu'elle luy aecorda

par mon advis, En suite de la Friere et grande Instance que les

Cantons Catholiqucs m'en avoieni faittc, afin de relenir les Bernois

de les plus molester.

4.

Le second mouvemeul fut celui que rapprehension des armes

d. M. De Savoye suscita entre les Bernois pour lesquelles au
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commencement Ils ne se remtioient pas beaucoup, jusqu'ä ce

que par le Commandement de leurs Majestez, ils furent adver-

tis de s'armer puissamment, ce que inconlinant ils firent, et

depuis le desarmement de Son Altesse ayant este moyenne par
l'entreniise de leurs Majestez par leur aulboritc aussi ceux de

Berne mirent les armes bas.

5.

Depuis ils ont este convics par les Cantons leurs alliez d'Entrer

en conferance avec son Altesse sur les differensduPajs deVaud, et

de mapartaussy eus commandement de leurs Majestez de les y ex-

horter, ce que je fis ä la premiere dielte qui se tint ä Baddes

depuis mon arrivee, mais de teile faron que contenlanl Ms. de

Savoye, les Bernois n'en puissent prendre aucun ombrage, ce

qu'il faut principalement eviter en telles occurrances.

6.

Or ä present que son Altesse est en guerre contre le Roy

d'Espagne, eile a envoye plusieurs fois un Conseiller ou sena-

teur de Cbambery nomine le Sr. Monlhoil, vers les Bernois,

pour s'offrir ä tout honnesle accord et tascher ä lirer d'eux quelques

secours, ä quoy l'on croid qu'il pourra parvenir, et que
les Bernois prendronl leur temps pour s'assurer ä perpeluile du

Pays de Vaud, neantmoins j'estime qu'il est apropos de leur
laisser cette Espine au pied, et traverser sous main cet accom-

modement, tanl pour les tenir en debvoir envers la France que

pour les empescher qu'ils n'entreprennent vers les Catholiques, el
semble qu'en Testat oü se renconlrent aujourdhuy nos affaires,

II sera bon que Monsieur L'ambassadeur y apporte ce qu'il

pourra ä mesme lin, avec la mesme prudence et dexterile.

Pour l'alliance il sembleroit que parmy des Peuples qui fonl
profession de Loyaule, eile ne seroit pas difficile ä y maintenir;
mais outre l'ignorance qui accompagne la pluspart d'entre eux
et les rend plus subjets ä eslre surpris, la liberte leur fait trou-
ver bonne toute Obligation pesanle et recbercher les moyens
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de secouer des demandes qu'on leur fait, si en les refusant ils
reconnoisscnt pouvoir advanlager leurs affaires, d'un autre Coslc

et la diversile de la Religion, Et d'alliance dont ils sont rem-

plis, donne aux uns et autres divers pretextes pour apporler
des restriclions aux Traites que l'on a faits avec eux.

8.

Je trouve ä mon arrivee en Suisse trois Contraventions faites

au temps de mon predecesseur; La premiere par l'abbe de St.

Gal, la seconde par le Canton de Glaris et la troisieme par les

Cantons Catholiques alliez de Milan.

9.

Quant ä L'abbö de St. Gal peu apres avoir fait jurer par
ses depullez l'alliance de France, II traita une alliance avec
l'Ainbassadeur d'Espagne pour la defense du Duche de Milan
conlreveuant par ce moyen ä l'article du Traite de nolre alliance,

par lequel il est dit que les Suisses ne donneront aucun secours,
ayde ny assislance ä ceux qui Je detiennent ä present ou de-

tiendront cy apres sans le vouloir de Sa Majeste.
L'on a este longtemps depuis celle contravenlion ä rechercher

les moyens de la reparer, et furent presenlees ä Mr. de

Refuge, mon predecesseur, plusieurs declaralions lesquelles

comme non süffisantes pour reparer cette faule il rejetla. Enfin

luy en fut presentee une au 27 de Mars 1610, laquelle portoit
non seufement promesse pour le dit Abbe et son Couvent de

garder et observer exactemenl l'Alliance de Sa Majeste et inesmes

les Articles qui interdisenl aux Suisses de donner assistance, ayde

ny faveur ä ceux qui üennent les lerres qui estoienl possedees en

l'an 1521, Par le Roy Franrois premier, Mais aussi conlenoit

une Revocalion bien expresse du Traite fait pour la defense de

Milan en ce qu'il pouvoit prejudicier ou desroger au Traite de

Notre Alliance el une soumission par laquelle il demandoit par-
don au Roy, en ces teruies : „obnixe pelimus et rogamus, ut

regia Majeslas pro Innala sua benignilale et cleinenlia con-

ceptani illani, si qua; est, displiccntiam tenere, ac nos et sub-
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dilos nostros pristino loco habere, ac, si quidquamin facto Nro

supra scriplo Majestati Regis displiceat, Clementer^Ignoscere
non gravelur." — Cette declaration ayant este envoyee ä M.

De Puisieux fut trouvee süffisante, comme älaverite eile l'estoil,
si l'abbe et son Couvent eussent este aussy Religieux en l'ob-
servation de leurs promesses, comme leur condition les y obli-
geoit. Mais l'Ambassadeurd'Espagne ayant apporte deux pensions
de deux annees des quatre qui estoient pour lors deubes, et de-
mandant une levee pour le Duche de Milan, quoiqu'ily eust peu
de temps que l'abbe et son Couvent eussent baille cette declaralion

ils ne laisserent point de faire trouver leurs depulez h

Lucerne, qui comme les autres Alliez du Duche de Milan aecor-
derentla levee, et leur furent donnees deux enseignes, lesquelles
depuis quelques remonlrances que je puisse apporler envers le
dit abbe, s'aebeminent en Ilalie avec la levee, ce qui a esle
cause que je n'ay ny ä luy ny aux siens fait delivrer aueunes
Pensions ny distributions, bormis aux Sluders, auxquels par
la permission que j'en ay eu et sur les considerations que
j'ay cy devant representees ä Sa Majeste, J'ay fait payer
les distributions qui leur estoient deubes par leur abbe
depuis cette Conlravenlion faite, qui neantmoins ä cette der-
niere Levee a perniis ä l'aisne Studer, l'un des meilleurs et

plus anciens Serviteurs que le Roy ait en Suisse, de lever une
Compagnie dans ses terres, sans que je Ten aye requis, cuidant

par ce moyen rentrer aux bonnes graces de Sa Majeste et qu'on
luy remeltroit sa pension dont il jouissoit auparavant; Mais
oulre que cette indulgence seroit liree en consequence par les
autres Cantons non alliez de Milan qui ä la premiere occasion
voudroienl Einployer leurs gens aux Levees qui se feroient pour
la Deffense d'icelle, bien qu'ils n'ayent aueunes lettres de
Revers desrogeantes ä l'Alliance de France, comme l'on a baille
ä ceux qui sont alliez du dit Duche, cela augmenterait aussi l'om-
brage que les Cantons proteslans ont pris de Notre Alliance
d'Espagne; ce sont les deux principales considerations qu'on
doit apporter en celle affaire.
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10.

La contravention du traite de Glaris esloit qu'ils avoient

fait recherche de faire enlrer en Ligue plusieurs Capitaines affin

de faire poursuivre ie Roy ä la Marche, ayant mesme con-
traint aucun de leur canton pour le Serment qu'ils doibvent, de

se joindre ä celle Ligue le Sujet qu'ils prenoient pour cela

esloit qu'ils avoient peu apres le renouvellement d'alliance
presente plusieurs Articles sur lesquels ne leur ayant este fait re-

ponse ä leur conlantement Ils les proposerent de rechef, et les

reduisirent ä quatre, qui estoient de faire compte avec eux des

Interesls qui leurs sont dubs de les laire payer en especes por-
lees par leurs Contracts, de leur augmenter leurs distributions,
et que ce qu'ils recevront doresnavant seroit deduit sur les

Interesls et non sur le principal.
Ces articles furent presenles plusieurs fois ä M. de Refuge,

et aussi souvent envoyes en Cour pour en tirer la responce,
laquelle ne recevant sitost qu'ils desiroient se resolurent [d'y

deputer, mais ils furent renvoyes avec la response que l'on

.lugea leur debvoir estre faite, de laquelle non conlens Ils deli-

bererent de faire inslance en une Journee de Baddes qu'on leur
accordat Lettres pour faire apeller le Roy ä la Marche et qu'on

leur noinniat juges pour cet effet. Ce que les Cantons refuse-

rent et accorderent seulement Lettres d'Intercession ä Sa

Majeste, suivant lesquellcs eile nie commanda m'en allant en Suisse

de terminer ce differend au inieux qu'il me seroit possible, ce

queJ'eusse peu faire par l'augmentation des distributions, n'eust

esle la consequance; car si en suitte de cette conjuration je les eusse

«uatiffie, non seulement les autres Cantons eussent suivi la mesme

voye pour recevoir pareilles gratifications mais eux-mesmes six

mois apres eussent recommance ; c'est pourquoi je tins ferme de

piain abord et leur declarai que lorsqu'ils se seroienl departis
de cetle Ligue, avec promesse de ne plus cnlreprendre semblable

Procedure conlraire aux termes ordinaires de la justice el au re-
spect qu'ils doibvent au Roy leur allie, Je m'employerai vers leurs

Majestes pour les faire traiter en leurs distributions le plus fa-

vorablement que faire se pourroit, ä quoy enfin ils asquiescerent,
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et tiray du Magistrat, qui avoit autorise cette Ligue, et des

particuliers du Canton les deux declarations cy jointes que Sa

Majeste et M. Mrs. de son Conseil Jugerent süffisantes pour
reparer leur faute, et lors je leur fis pa}'er deux distributions qui
leur auroient este retenues et gratifiay ceux qui m'avoient ayde
ä rompre celle conjuralion.

Depuis le dit temps, qui estoit au commencement de l'annee
1612, ils Se sont assez bien conduits, quoique toujours plus pres-
sans ä solliciter leurs payemens qtt'aucun autre Canton, lorsque
depuis huit mois ils ont voulu enlreprendre et distribuer esga-
lement les Pensions ä volonte dont Sa Majeste gratifie tous les

ans ceux que son Ambassadeur estime plus capables de la ser-
vir, et ordonnerent en leur commune qu'ils tinrent sur ce sujel
qu'aucun ne pourroit recevoir plus de cinquante Livres de pen-
sion, ä peine de Bannisseinent, ce que venu i ma connoissance

je fis defense ä celuy qui a la distribulion des dittes pensions
du dit Canton de ne leur rien payer encore que desja l'argent
luy en eust este delivre; äquoy il obeitet consigna entre les mains
de l'advoyer de Baddes, mais le Sieur Vigier m'ayant mande

depuis mon retour qu'ils s'estoicnt departis de cette resolution,
J'ay mande qu'on les paya, bien qu'ä la demande que je leur

ay fait de cetle derniere Levee, les dits protestans du dil Canton

ne se soyent conduits comme ils debvoient, et ayent dilaye
ä l'accorder de mesme que les autres Cantons protestans ainsv

quo je le representeray cy apres; c'est pourquoy J'estime que
Monsieur l'Ambassadeur fera bien avant que de leur ordonner
aucun payement, de tirer d'eux quelques lettres d'excuses en
forme de.declaration pour les rendre une autre fois plus prompts ä

rendre au Roy le service ä quoy ils sontobligez par son Alliance.
11.

La contravention des cantons Catholiques alliez de Milan
fut, quand ils revoquerent leurs Conipagnies levees pour le

voyage de Julliers, par les Pratiques et menees du Nonce du

Pape et de l'Ambassadeur d'Espagne, sur ce que l'on leur don-
noit ä entendre que cette guerre se faisoit en faveur des

Protestans et contre la Maison d'Autricbe avec laquelle ils ont un
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traite de Paix hereditaire, outre qu'ils n'estimoient estre tenus
de servir le Roy hors son Royaume ains seulement pour la dif-
ference d'icelluy; occasion que Sa Majeste me commanda de

leur en temoigner quelque ressenliment, de leur faire entendre
ce ä quoy l'alliance les obligeoit, ce que je fis non seulement

par une plainte solemnelle en la premiere Jottrnee qui fut tenue
ä Baden, Mais aussi par la retenue de leurs pensions, Leur
faisant entendre ce ä quoy l'alliance les obligeoit afin d'en lirer
d'eux quelque Eclaircissement pour l'advenir, estant bien cer-
tain que les laissant en cette Erreur qu'ils ne doibvent servir que
dans le Royaume, c'esloit reslraindre reffet que nous pouvons
esperer de leurs Secours contre les termes du premier Article
du traite d'alliance, qui contient une defense generale indeffinie,
non limitee d'aucun lieu.

Aussi est ce par l'agression que l'on Juge roffensive et la
deffensive et non par le lieu oü la guerre se fait laquelle pour
notre deffense se peut faire hors de notre Estat au Pays de l'en-
nemi, soit pour le prevenir, soit pour le divertir, soit apres
nous avoir altaque pour le poursuivre, ä quoy l'alliance seroit
inutile, si l'on permettoit au prejudice d'icelle aux Superieurs
de deffendre par Instructions secreltes ä leurs capitaines de sor-
tir hors le Royaume, ce different dura quelque tems. Mais

m'ayant este ordonne d'y niettrefin, Je fis qu'ils ecrivirent ä Sa

Majeste une Lettre d'cxcuse par laquelle ils s'obligerent ä l'advenir

de ne plus faire de revocations sans en advertir premiere-
ment les ministres de Sa Majeste.

12.

Durant le temps demonAmbassade, ont este aussi commis
trois contraventions ä Notre alliance que j'ay faites reparer
comme il sera dit cy apres. La premiere par les Cantons Ca-

tholiques allies de Savoye, Lasecondepar les Bernois, la Troi-
sieme par les hauls dixains du pays de Vallais.

13.

En l'an 1613, Le duc de Savoye estant entre en armes au
Duche de Montferrat, les Suisses qui estoient ä son Service comme
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le nerf de son Armee firent des courses et degats dans le dit
Pays et mesmes assisterent ä la prise d'Albe et autres places,
quoique leur alliance avec son Altesse soil seulement deffensive

pour la conservation de ses Estats, et non pour aller au dehors,
Mesme au Duche de Montferrat que leurs Majestes avoient de-
clare prendre en leur protection, pour l'honneur qu'a le Duc de

Mantoue de les toucber de proximite, ce que les Suisses ne
pouvoient ignorer, et pour ce je m'en plaignis publiquement aux
Seigneurs du Canton de Lucerne, lesquels sur mes remontrances
commanderent ä leurs Capitaines et Soldats de se retirer et se

comporter ä l'advenir selon que leur permettoit le Traitte d'Al-
liance qu'ils ont avec son Altesse, ce qui servoit grandement
au Duc de Mantoue, comme aussi lebruit de la levee de quatre
Mille hommes qui m'avoit este accordee sous le nom de Sa

Majeste, en sa faveur.

14.

Quant aux Bernois depuis notre pourparler de mariage avec

l'Espagne ils se sont fort refroidis, voire eflarouchez de l'affec-
tion qu'ils temoignoient auparavant au Service du Roy et des

lors ils ont commence ä rechercher les moyens de nous traverser

en loules far.ons, ayant envoye par tous les Cantons des

Emissaires pour les Emouvoir ä mescontantement et gaigner
ceux qu'ils trouveroient plus susceptibles de leur mauvaise
Volonte.

Ce fait, ils convoquerent une assemblee de tous les Cantons

ä Baden pour les exciter ä venir faire des plaintes au

Roy sur le defaut de leur payement, quoiqu'ils en eussent moins
de sujets que pas un autre, ayant recu en leur part depuis le
renouvellement d'alliance, plus de trois Cent mille Livres et

particulierement de mon ordonnance huit annees d'arrerages
de leurs Censes et neuf des Pensions dont il plait ä Sa Majeste
Les gratifier, ,ne leur restant dub des dittes Censes et Pensions

qu'une annee Echüe ä la chandeleur 1615. Et pour les
particuliers ne restant en leur Canton que deux ou trois Contracts
de Service, dont les distributions sont payees ä l'egal des au-

Hint. Archiv. I. J3
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Ires. J'envoyai en cette assemblee lTnterprette Vigier leur re-
montrer ce que dessus, et autres points necessaires de sorte

qu'ils ne furent assistes d'aucun canton, dont se monstrant of-
fensez, ils resolurent de deputer seuls en Cour Les Sieurs Hans
Ilodolfe D'Eilach et Destoy, qui en effet ont servi pour un tems

plus ä aigrir les Esprits de leurs Superieurs, qu'ä les adoucir,
est vray que maintenant leurs cahiers ont este repondus assez

favorablement, ils sont sur le depart, ils en semblent mieux

disposes.
Ils adjouterent encore au pretexte qu'ils avoient pris du de-

faut des payemens, la guerre de Piedmont, pour revoquer con-
tre leTrailte d'alliance leur compagnie qui esloit au service du

Roy sous le Colonel Gallali, disant qu'ils ne scavoient ä quoy
pourroient aboutir leurs gardes, aussi que par l'alliance le Roy
ne pouvoit faire une levee moindre de Six mille hommes, et par-
tant que de la levee qui avoit este faitte ne restans plus que
treize cent homines, il leur estoit loisible de demander Licen-
tiement de leurs dittes Compagnies.

Celle proccdure conlre le debvoir de vrais et fidels alliez
Indigna fort leurs Majestes, mais il fut juge qu'il estoit expedient
de la dissimuler et de repondre ä leur deputez que comme
cette Compagnie ne pouvoit beaucoup renforcer leurs superieurs
qu'aussi la revocation d'icelle ne pouvoit gueres affoiblir l'Armöe
du Roy; Les autres Cantons ne firent pas meme Jugement ou

Interpretation de l'alliance que ceux-cy, s'estimans fort honno-
res que leurs Gens fussent employes au service oü ils sont
encore et ne peuvent les Bernois se garantir du reproche qui leur
en peut eslre fait, car au Regard de son Altesse de Savoye eile
estoit lors trop empeschee, comme eile est encore, ä repousser
les forces de Milan qui estoient entrees bien en avant dans ses

Estats, et pour la Levee eile avoit este Licentiee Incontinent apres
le Traite de Sainte Mainchoult, le Roy ne s'estanl reserve qu'un
Regiment de six Compagnies, reduites chacune ä Cent soixante
hommes pour s'en servir aupres de sa Personne et non aux
armees et ä la Campagne, de sorte qu'elles avoient changees
de qualite et de nature et ne tinrent plus corps d'armees, et
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quand cela n'eust este, on a veu es guerres passees qu'eux mes-
mes ont tollere le Colonel Des Bais avoir un Regiment de

quatre Compagnies seulement.

15.

Pour le Pays de Vallays est ä considerer que desjä six

vingt ans nos Roys ont commence de repandre parmi les

habitans de grosses pensions pour la consideration de leurs

passages, qui aboutissent au Milanois et Piedmont, afin d'y
Jetter promptement une armee quand le besoin le requerra,
ce Pays est Une vallee de trois jours au milieu des Alpes, com-
mencant ä la Source du Rhone et finissant au Mont St. Bernard
et au Lac de Geneve, il y a sept Dixains ou communes prin-
cipales et souveraines qui ont l'Evesque de Syon pour Prince et

Comte du pays, auquel pour ne perdre cetle qualite de Prince
de l'Empire Ils ont laisse quelque ombre de Souverainete par
dessus eux comme de pouvoir donner graces et presider ä leurs
assemblees generales.

Les Dixains du haut de Vallais vers la Source du Rhone,

sont ceux qui marchisent au Milanois et pour ce que, depuis

quinze ans, Les Gouverneurs de Milan et Ambassadeurs d'Espagne
resident en Suisse, n'ont cesse de les solliciter et corrom-

pre pour nous exclure de leurs passages, comme ils firent au

temps de l'ambassade de Monsieur de Caumartin, lequel trouva

moyen de faire differer cette entreprise qui fut depuis recom-
mancee durant le temps de Mr. de Reffuge, lequel ne trouva
meilleur Expedient pour les empescher de trailter l'alliance avec

Milan, qu'en faisant gratifier le pays de deux milleEscus par an,

pour Exclure le sei de Milan, dont ils se servoient et y intro-
duire celuy de France duquel ils usent apresent. L'Espagnol
se voyant plusieurs fois frustre de son attente se promit au mesme

temps d'en venir ä bout par le moyen des Jesuites que le feu

Evesque de Syon favorisant l'Espagnol Introduisit aux Dixains
de Sierre et Coueches et les eust mesme regeu dans Syon, si les

habitans en eussent este d'accord.
Ces Peres ayant passe quelques annees au dit Coueches
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avoient des l'an 1612 moyenne cetle alliance tant recherchee
de Milan avec les Dixains de hault, laquelle fut empeschee el
diverlie par un de nies gens que j'avois envoye en Vallais ä autre

fin, mais on n'a tant sceu faire qu'elle ne soit Eclose l'annee
derniere 1615 avec tel prejudice de la Notre que par les huil
el unzieme articles eile nous exclud entierement et speciffique-
ment des Passages pour entrer en Milanois.

Les Dixains de Conches et Brieg et les communes de Muri!

et Gremola envoyerent leurs depulez Jurer l'alliance avec
le Gouverneur de Milan, en Octobre 1615, nonobslant l'oppo-
sition des autres Dixains, et lors les dits Jesuites, apres avoir
fait leur coup, se relirerent du dit Pays de Coueches.

Ayant eu nouvelle de cette conlravention et entreprise
contre notre alliance J'y envoyai rinterprette Vallier avec une
ample reinonlrance qui fut lue en l'assemblee generale du dit
Pays qui se lenoil en decembre ä Syon, laquelle eul tel eilet

que les deputes de Conches et Brieg furent arretes prisonniers
au chaleau de l'Evesque, jusqu'ä ce que les dits Dixains ou
Cominunes m'eussent baille une declaralion par laquelle ils renon-
coient ä l'alliance nouvellement contractee avec le Gouverneur
de Milan et n'entendoient prejudicier ä celle de France, laquelle
ils vouloient garder, entretenir et observer Selon sa forme et
teneur.

Non obstant laquelle declaralion relournans ä leurs remis-
semens ils ont fait comme l'Abbe de St. Gal el derechef con-
firme la dilte alliance de Milan, depuis mon retour en France,
ce sera de la dilligence de Monsieur l'Ambassadeur de faire
remettre les choses en l'Estat deub et en faire les plaintes serieu-
ses tant aux Dixains qui n'onl participe ä cette nouveaute

qu'aux Cantons Calholiques leurs alliez et ä celuy de Beine
allie des Dixains de Syon, Sierre, l'Evesque et quelques autres
Communes.

Or comme l'Alliance du Roy s'entretient en son entier
parmi ces peuples libres et mercenaires par la fermete qu'ap-
portent les Ambassadeurs ä faire reparer les contraventions, lors-
qu'il y en Echet, aussi doibvent-ils veiller ä empescher les prali-
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ques des Elrangers pour lTntroduction des nouvelles alliances

qui vont toujours ä la Diminution de celle de Sa Majeste neant-
moins on ne trouva pas bon en Cour que je m'opposasse ä celle

que le Marquis de Baden rechercha des Cantons Protestans, en
l'annee 1612, crainle d'augmenter l'ombrage que tous les
Protestans elVenise mesme prenoit du Bruit qui couroit desja lors
des doubles mariages que nous projeltons faire avec l'Espagne,
comme aussi de la renonciation que les Grisons firent en mesme

temps en l'alliance de la ditte Republique, laquelle on disoit
avoir este pratiquee par l'ambassadeur de France, pour la lais-
ser opprimer par l'Espagnol en lui fermant le passage du Se-

cours qu'elle pouvoit tirer de deca les monts. C'est pourquoy
Je connivay et me conlenlay de faire reserver en termes ex-
prös l'alliance du Roy par le Traitte de celle du dil Marquis,
en sorte qu'il n'y fut desroge ny prejudicie.

Cependanl les Cantons Catholiques des Alpes entresen Jalousie

que les protestans se fussent fortifie d'une nouvelle alliance,
voulurent faire le semblable et de lä prirent occasion d'accep-
ter ce qui leur esloit offert par le Duc de Lorraine, ä sravoir
cent muid de sei ä chacun d'eux pour la premiere fois et ä

l'advenir leur fourniture ä raison de huit Livres pour muid
rendu ä Basle qui est une diniinulion de la moitie de ce qu'il
se vend apresenl. Celle alliance se Iramoit par l'entremise du
Colonel Rodolfe Pfiffer de Lucerne, Capitaine de ses gardes,
et esloit d'autant plus possible, qu'oulre la consideration de

ralliance du dit Marquis, eile faisoit Monstre d'un notable Profit

des son entree. Mais comme ces peuples mettoient en grande
Consideration leur Interest, apres avoir fait quelques pratiques
parmi eux el retenu les pensions ä trois de ces Cantons, ils
nie baillerent telles declarations que je desiray touchanl la
dilte Alliance ä quoy enfin bien qu'ä regret condescendirent
les Cantons de Lucerne et Unlerwaul sur les remontrances

que je leur fis qu'une si grande multiplicite d'Alliances les
feroit enfin mepriser et ruiner, d'autant que les Princes qui
leur sont alliez de longtems viendroient enfin ä les abandonner

ou du moins diminuer beaucoup de leur Amitie envers eux,
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et que teile chose induiroit les Cantons protestans ä s'allier des

Princes unis d'Allemagne et faire une longue trainee d'Alliance
depuis la Suisse Jusqu'en Angleterre.

Comme de fait le projet en estoit tout forme et par adven-

ture eust reüssi, si je ne me fusse virilement oppose ä tel dessein,

car le Prince Palatin ayant ä son retour d'Angleterre traitte
d'alliance avec les Hollandois fit ouverture aux Princes protestans
d'Allemagne de faire une Ligue generale offensive et deffensive
entr'eux pour s'opposer aux forces des Catholiques, au cas que
nos mariages avec l'Espagne eussent este contractes pour entre-

prendre sur eux.
Et ä cette fin les Cantons protestans tinrent une Journee ä

Arrans oü se trouverent les dits Ambassadeurs des dits Princes

pour leur proposer Icelle Alliance, pour laquelle empescher J'en-

voyay 1'InterprelteVigier ä Zürich, Berne et au dit lieu d'Arrans
avec une remontrance par Ecrit qui contenoit bien particuliere-
ment les raisons qui les debvoient empescher de prendre un sy
mauvais Conseil, ä scavoir que cette nouveaute apporteroit de

la Jalousie aux Cantons Catholiques leurs alliez, lesquels ä

cette occasion seroient aussi Induils de faire alliance opposite
avcc les Princes Catholiques du mesme Pays, qui les reduiroit
les uns et les autres ä un cahos d'alliances dont la fin ne pouvoit

apporter que du repentir, que les Princes d'Allemagne
n'estoient pecunieux pour leur fournir des Pensions ou entre-
prendre aucune guerre ä leurs depends hors leurs Provinces,
Bref qu'ils doibvent imiter feuvsMajestes tres chretiennes lesquel-
les ayant este recherchees des Princes de l'un et de l'autre
Religion, pour se liguer avec eux, avoient choisi la Neutralitö

pour ne donner ombrage ä personne, et se reserver les moyens
de conserver la liberle germanique, et garantir les uns et les

autres de toules entreprises et Invasions.
Cetle remontrance fut de teile efficace en cette assemblee

que n'y fut rien resolu, et depuis les dits Princes furent conseil-
lez d'Interposer le Credit du Roy de la grande Bretagne envers
leurs Majestes pour venir ä chef de cette affaire: ä ce mesme
tems que ces Princes protestans d'Allemagne faisoient cette
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poursuitle, Je tins propos de l'alliance du Marquis de Baden aux
deputez de Zürich qui m'estoient venus voir, leur temoignanl
que leurs Majestes n'en avoient autre mescontentement sinon qu'elles

n'eussent cru que leurs superieurs qui n'avoient Jusqu'aprö-
sent eu alliance avec aucun Prince eussent voulu commencer

par autre Alliance que celle de la France, qui leur eust ete

beaucoup plus honnorable et plus profitable, sur quoy me fut
repondu par le Bourgmaistre Rahn, personnage reconnu de Long-
tems fort affectionne ä la France et qui avoit tante plusieurs
fois pendant l'ambassade de Monsieur de Sillery et de Vic d'y
faire condescendre les dits de Zürich que, si leur Majestes en
vouloient faire la recherche apresent, 11 estimoit qu'elle pouvoit

mieux reussir que Jamais; A quoy je luy repondis que s'il en
vouloit de lui mesme faire l'ouverture et la poursuitte Je me
promettois qu'estant assure d'en venir ä bout, leurs Majestes la
trouveroient bon et reconnoistroient le service qu'il leur rendroil
en cette occasion, ce qu'il me promit; depuis par menees et

pratiques que je fis aussi d'autre part, j'acbeminay les affaires
ä tel point que sur l'advis que J'en donnay ä leurs Majestes elles
trouverent bon d'y entendre et Joindre ce premier Canton se-

pare des autres ä un mesme corps pour se prevaloir de la prero-
gative qu'il a de presider ä toutes les assemblees generales
des Ligues de Suisse et de donner par consequant le premier
suffrage aux deliberations qui se prennent, en suite de quoy je
m'acheminay ä Zürich, sur la fin de Janvior pour jurer la ditte
alliance au nom du Roy et en passay le traitle cy Joint, ce

qui servil non seulement ä raffermissement de I'Alliance de Sa

Majeste, mais aussi dissipa les mauvais bruits que l'on faisoil
courir d'une trop etroite intelligence de nous avec l'Espagne,
chose non moins redoutee par les Cantons Catholiques que
protestans, d'autant que comme le Ressort de leur Grandeur a este
les guerres d'entre les maisons de France et d'Autriche, aussi
est-ce leur apprehension que ces deux maisons venans ä estre unies
et allieez on ne les neglige, et soyent conlraints de pendre leurs
armes au Crocq. C'est pourquoy il est A propos qu'en toutes
les occasions Monsieur l'Anibassadeur tasche de leur oler cette
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opinion et leur faire connoistre que l'Intention du Roy n'esl
d'abandonner ses anciens Amis pour les Nouveaux, et que non
obstant nos Alliances, les Interests de la grandeur des deux
Estats sont toujours uniformes et Immuabies.

16.

Ces affaires se traitoient sur la fin de l'annee 1613 et au
commencement de la suivante, lorsque survinl le mescontenle-
ment et soulevement de Monsieur le Prince et ses adherans qui
donnat sujet ä la levee de six Mille hommes quej'eus commandement

de faire, laquelle me fut accordee de tous les Cantons

sans difficultes. Mais ä cela servit grandement l'arrest que je fis
d'un nomme le Capitaine Guy deNeufchatel envoye en dilligence
par Monsieur de Longueville pour decrier les affaires du Roy
et faire une Levee avant la notre, ou l'empescher du lout, s'il
luy estoit possible, dont il se vantoit ja dans Soleure oü estoient
arrives les deputes de tous les Cantons.

Ayant este adverti de sa venue suivant l'ordre que j'y avois
donne, je le fis amener vers moy pour scavoir le sujet de son

voyage et le voyant parier douteusement et vaciller en ses re-
ponses je l'arrestay et me saisy des LelHes adressanles aux
Cantons, avec autres papiers, memoires et Instructions dont il
estoit porteur, au moyen de quoy tous les desseins des dits
Seigneurs furent decouverts et rompus, dont leurs Majestes me
lemoignerent Eslre fort contantes. Je fus induit ä ce faire pour
le souvenir de l'Entreprise de feu Monsieur de Guise, lequel au
lems de la Ligue de 85 ayant envoye un Courier vers le Colo-
nel Ludovic Pfiffer de Lucerne, eutLoisir et tel moyen de faire
ses Pratiques qu'il mit sur pieds une Levee de huit Mille hommes
el les rendit ä St. Jean de Losne avant que le Roy pust faire
la sienne.

17.

C'est en sommc ce qui s'esl passe de plus memorable en

paix el en guerre durant le tems de mon ambassade depuis
laquelle le Roy ayant fait arrester Monsieur le Prince J'eus
commandement de Sa Majeste de retourner en Suisse en qualite
d'Arobassadeur Extraordinaire.
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18.

Incontinant apres mon arrivee, j'escrivis ä tous les Cantons

et leur fis seavoir le subjet de ma venue les priant d'envoyer ä

jour nomine leurs depulez ä Soleure avec pouvoir de m'aecor-
der la levee que j'avois ä leur demander pour Estre employee
suivant 1'alliance de Sa Mte. et la tuition el deffense de sa

personne, tranquillile de ses Royaumes, et aff'ermisseinent de

son autorite Royale ä l'encontre d'aucuns Princes et Seigneurs
ses Sujets qui s'esloient esleves en Armes et saisis de quelques

villes du Gouvernement de L'isle de France et province de

Picardie.
J'obtins des Cantons Catholiques ce que je desirois, mais

les protestans ombrages de choses si soudaines prirent occasion
de retarder ä me faire reponse sur les Vandanges auxquelles
ils disoienl estre encores oecupez la pluspart de ceux de leur
Conseil.

Sur cette excuse je leur remonlray que suivant l'alliance
ils eussent ä me repondre dans dix Jours, autrement que, pour
ne me tirer ä l'hiver, Je serois contraint de nomnier les
Capitaines et faire la Levee sans eux. Neantmoins cela ne les fit
autrement dilligenler, car seulement au boul de huit jours Ils
firent une assemblee ä Arrans, oü apres avoir vu les affaires

de France prendre un meilleur ply qu'ils n'eussent pense, Ils
resolurent d'aecorder au Roy ma demande, Et pour m'en assu-

rer, envoyerent quatre personnages des plus Notables d'entre

eux vers moy, mais m'estant pourvu d'ailleurs ä cause de leur
tardivite Je les remerciay de cette bonne Volonte, les priant
neantmoins de reserver le fruit de leurs öftres ä la premiere
occasion. Ainsy ils se departirent marris de n'estre employez
et ne recevoir Argenl comme les aulres.

Le seul Canton de Basic, par Imporlunite des Capitaines,
m'aecorda la ditte Levee avant la ditte assemblee d'Arrans et

envoya ä temps sa Compagnie.

Que si J'eusse favorise les delais des dits Cantons, ils
eussent recherche les Occasions de les prolonger pour empescher
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du tout la Levee, car des le CommencementJ'a vais eu advis que
le Sieur Gabaleon, Ambassadeur Ordinaire de Mr. De Savoye, ve-
nant ä Strasbourg, avoit apporte Lettres aux Bernois de la part
de Mr. de Bouillon par lesquelles II donnoit advis fort particulier

de tout Testat De leurs affaires et que dans peu de jours
les Franoois de leur Religion se declareroient pour les Princes
retires de la Cour, partanl qu'ils eussent ä Empescher que la
Levee ne me fust accordee, sinon älaretarder, ou ä toute extre-
mite y faire apporter telles modifications et restrictions qu'elle
fust rendue comme Inutile, si bien qu'en un Mois J'ay fait ce

que par le Traitte d'alliance a este Juge ne se pouvoir faire
qu'en six Semaines.

La Consideration de ces Lettres et des neiges qui parois-
soient desja auxMontagnes et Nous menacoient de donner beau-

coup d'Enipeschement au passage de la Levee, sy eile estoit dii-
feree, nie fit resoudre ä ce que dessus, sachant bien aussi que
leurs Majestes ne desiroient rien plus qu'entendre qu'elle fust
rendue sur lafrontiere, pour la crainte des obstacles ordinaires
en telles choses, qui pullulent et se multiplient par le temps.

J'ay donc rendu sur la frontiere deux Regimens, composez
chacun de sept Compagnies et chaque compagnie de trois
cent hommes, que s'il faut remplir les dits Regiments Jusqu'ä
Six Mille II ne sera besoin de faire assembler de nouveau les
Cantons, ains suffira de demander le Supplement de la Levee qui
m'a este accordee de 4 Mille hommes et Jusques ä six, si
besoin Estoit.

19.

La Dispensation des Deniers du Roy en Suisse consiste au

payement des Pensions, des Cens ou Rentes de Targent preste,
dislribulion sur les contracls des Services faits par les Colonels
et Capitaines, remboursement deparlie du principal de Targenl
preste, et en Tacquit des composilions des debtes de Services.

Les Pensions sont de plusieurs Sortes que Ton appelle
generales et qui sont comprises dans le Trailte de Paix et
d'alliance sont ordinairement les premieres acquittees; elles ont este

payees cy-devant ä tous les Cantons et alliez hormis ä ceux
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de Rotweil et ä l'abbe de St. Gal, ayant este refusees aux pre-
miers mesme celle d'alliance pour ne leur avoir este promise
comme aux autres, Et pour s'estre voulu employeren une Levee

pour les Archiducs de Flandre. Quant ä celle de l'abbe de St.

Gal pour n'avoir satisfait ä la declaration qu'il a cy-devant baillee,
ains au contraire avoir accorde deux Enseignes ä la derniere
Levee pour Milan, eile lui a este refusee.

Outre ces Pensions il y en a qu'on appelle par Rolle, les-

quelles ne se payent qu'ä certains Cantons, vray est qu'ä ceux

qui ne recoivent telles pensions Ton a cy-devant accorde quelques

augmentations des anciennes. Ces Pensions par Rolle se

distribuent en la pluspart des Cantons qui les recoivent par
leurs superieurs ou par ceux qu'ils y commettent. Ils en avoient

cy-devant Topinion qu'ils en doibvent avoir Tentiere disposition
sans qu'il fust perniis ä l'Ambassadeur d'en ordonner, loutesfois

ayant trouve ä mon arrivee qu'ä Lucerne et Ury Ton employoit
en ces Rolles plusieurs qui rendoient de mauvais oflices aux
affaires de Sa Majeste, Je leur ordonnay d'en oter plusieurs qui
estoient employez esdils Rolles, et subroger les Serviteurs du

Roy, autrement que je leur en osterays entierement la disposition
ä quoy Enfin apres plusieurs Contestations ils s'accorderent.

Quant aux autres Cantons, les pensions sonl apresent entre
les mains des Gens affectionnes ä Sa Majeste; toutesfois il ne sera

pas mal apropos de s'informer de fa qualite de ceux qui sont

employez esdits Rolles.
Les pensions parliculieres ne se baillent aussi qu'ä certains

Cantons comme se verra par TEslat qui est par devers les commis

de Messrs. les Tresoriers des Ligues et sont ces pensions entierement

ä la disposition de Tambassadeur ou de ceux auxquels il
commet la charge de les distribuer en leur canton, elles se

donnent aux principaux Serviteurs du Roy et aueunes ä ceux qui

peuvent Nuire pour les retenir de mal faire.
Semblablement celles que Ton appelle pensions ä volonte se

distribuent aux uns et aux autres et sont dites ä volonte pour ce

que Ton Juge le debvoir faire pour le bien du service du Roy.
Toutesfois le plus expedientscnibleroitlorsqirelles vacquent, d'en
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gratifier ceux desquels la Voix a plus de suitte en leur Canton,
et au lieu de plusieurs petites sommes qui se distribuent ä

diverses personnes, en obliger Quinze ou vingt des Principaux
de chaque Canton pour quelques pensions notables, süffisantes
de lesretenir endebvoir, pour Taprehension qu'ils auront de les

perdre, et les leur bailler secrettement pour eviter Tenvie des

autres lesquels ils seroient tenus venir querir ä Soleure, afin que
M. L'ambassadeur peut secretement et plus souvent conferer
avec eux et non pas les bailler comme on a fail ä des personnes,
lesquelles bien que affectionees au service du Roy ont souvent
plus d'esgard de gratifier leurs parenls qu'ä gaigner ceux qui
leur pourroient ayder ä maintenir l'alliance de Sa Majeste,
mais en cecy il faudra proceder peu ä peu, ensorte que ceux
qui en out ä present la distribution n'en recoivent aucun mes-
contantement ce qui se pourra faire lorsque quelqu'un d'eux
viendra ä manquer.

Quant aux Cens et Rentes de Targent preste c'est chose

qui est reglee par les Estats et s'en paye une annee de vieux
arrerages avec la courante.

Pour le regard de la distribution des Services c'est chose

qui ne se peut regier, car les uns n'estans ny en pareil nierite
ny de pareille affection que les autres, et les uns estans plus
necessaires, et les autres moins utiles, il se faut en cela com-
porter diversement, et augmeuler selon que le besoin des
affaires du Roy le peut requerir; qui pensera tenir une Regle cer-
taine s'y trouvera empescbe, car c'est le seul moyen que Ton a

par les gratifications extraordinaires d'avancer le service du Rovr,

et lout ce qui se paye estant ä Tacquit de Sa Majeste, eile n'y
a plus grand Interest, seulement ay j'estime qu'il falloit oulre
la consideration de Tadvancement du Service du Roy, y en ap-
porter deux autres. Tune est de moderer tellement les
gratifications, qu'il reste toujours un fonds süffisant en la somme de

IHj m 1h pour employer aux compositions de ceux qui voudront
se deffaire de leurs contracts au profit du Roy, Tautre est de ne
gratifier tellement ceux qui pourronl enlrer en telles compositions

que cela les detourne de bailler leurs contracts au profit
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du Roy, au contraire si Ton les peut bien convier ä cela par
quelques gralifications, comme Ton a fait par le passe, cela

ne peut estre repris.
20.

Quelques demandes se sont faites pendant que J'ay este de

delä, laresolution desquelles on a estinie debvoir Hier en lon-

gueur. Celle qui a este plus vivement poursuivie a este pour
les arrerages de la Rente constituee cy-devaut ä quelques Co-

lonnels et quelques Capitaines sur les Inipots et Billets de

Bretagne, pour separer de cette poursuitte quelques-uns des Prin-
cipaux de Soleure qui en faisoient plus grande .Instance, Ton

a este d'advis de payer quatre cens Escus ä quelqu'uns d'eux par
compagnie, estant moins de ce qui s'esloil veriffiö leur estre deub,
et moyennant ce, avec les Interests qui ont este racheptes, lesquels
estoient deubs aux Capitaines, cette poursuitle s'est assoupie.

Ceux de Fribourg fönt aussy grande Inslance de TEvalua-
tion des Especes qu'ils ont preslees cy-devant au Roy lorsqueje
partis du Pays. Ils m'escrivirent qu'ils vouloient deputer Icypour
faire cette poursuitte, surquoy je les ajr priez d'avoir patience, et

promis d'en parier quand II serail par decä, comme j'ay fait
ces jours passes rapportanl une pareille affaire pourM. Mrs. de

Berne, auxquels II a este accorde que liquidation seroit faite
de la plus- valeur, et leur en passerois Un Contract. Monsr.
L'ambassadeur pourra assurer les dils de Fribourg que sem-
blable traitement leur sera fait.

Les Capitaines des Enseignes qui servirent soub Mr. le Marecbal

deMaltignon enGuyenne, avant les derniers Iroubles, ayant este

Licentiez, Et pour avoir leurs Comptes furent contraints de se

journer pres de Lion environ sept mois, pour lequel Sejour ne
leur auroit este rien ordonne, pour compte du dit Sejour, et

en Estre payez, Je leur ay remonlre que cette debte estoit su-

jette ä composilion, n'estant pas vraysemblable que pendant
ce Sejour et apres leurs Licentimenls, ils aient lenu les dittes

Enseignes complettes, ä quoy ils semblent aucunement se re-
soudre, et un nomine Glutz de Soleure m'a fort poursuivy d'en

trailter avec luy, qui y a Interest pour une Campagnie, aussi



206 Aktenstücke

bien que le Landaman Beding du Canton de Schwitz, qui parle

pour deux autres. L'on pourra si Ton veut les entretenir

Encore quelque tems sur le pourparler de composition et tirer
Taffaire en longueur.

Restent les cahiers presentez par les Deputez de Berne dont

sera donne copie ä Mr. L'ambassadeur comme aussi des Re-

ponses failes sur iceux.

III.
Aktenstücke aus der Zeit des dreissig¬

jährigen Kriegs.
Kedigirt von Hunziker-Scbinz.

L Schreiben der Böhmischen Stände an die IV Evangel.
Städte der Schweiz.

Mächtige, Wolgeborne, Edle vnd Gestrenge Grossgunstige,

Gnädige, freundliche vnd Vielgelibte Herrn vnd freündt.
Euer Herrlichkeit vnd Freundtschafft wünschen Wir von Gott

dem Allmechtigen gesundheit, glückh, Heil vnd alle wolfarth
vnd seind denselben angenehme, mögliche, freundtliche Dienst

zue erzeigen Jederzeit willigst vnd befliessen.

Ewer Herrligkeil vnd Freundtschafft wird aus den

Weltgeschichten nit fast vnbekannt sein, Was weilandt vnsere Liebe
Vor Eltern für einen grossen eifer in erhaltung vnd bestreittung
dess damalss durch Göttliche gnadt Ihnen erschienen Lichts der

Euangelischen warheit wider die gewaltsame anmassung vnd

vntertruckhung der feinde des rainen Vnverfelschten Gottes-

diensts erwiesen vnd der ganzen Christenheit khunt gethan haben.

Dessen Ihre Nachkomen vnd Wir so wol genossen, das Wir von
denselben Zeitten an, biss zunegst verstrichenen wenigen Jahren
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